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Des sujets dévoués et fidèles ? 

À la recherche des légitimistes populaires montpelliérains 

Bernard RULOF 
(
*

) 

En mai 1823, la duchesse d'Angoulême visite Montpel-

lier, le chef-lieu de l'Hérault ; dans le faubourg de la Sau-

nerie, la municipalité a érigé un arc de triomphe, « d'un 

style à la fois noble et simple », par lequel la fille de Louis 

XVI entre dans la ville qui avait déjà reçu, avec un éclat 

remarquable, son mari, le duc d'Angoulême, en 1815. 

D'après le récit officiel de sa visite, une « foule immense 

remplissait les rues que S. A. R. devait parcourir, ornées de 

draperies blanches, de festons de verdure, de médaillons et 

de devises ». On entendait « à peine» les » coups de canon 

[...] au milieu des acclamations prolongées d'une immense 

multitude de citoyens de toutes les classes, et des cris de 

Vive le Roi ! Vive Madame ! [...]. Aussitôt 40 jeunes filles, 

vêtues de blanc, se disputèrent la faveur de dételer sa voi-

ture et de la conduire au Palais. Mais Madame se refusa à 

leurs empressements, en déclarant que cette manière de 

l'honorer était entièrement contre son gré ». Alors, les filles 

se contentent de suivre le carrosse, de plus près, vers la 

préfecture, « au milieu des acclamations de la population 

toute entière qui se pressait partout, avec cette vivacité 

méridionale, qui [...] n'est que l'expression d'un enthou-

siasme porté au plus haut point ». L'auteur anonyme qui 

raconte ce qui s'est déroulé à Montpellier pendant ces jours 

de printemps finit son récit en exprimant son vœu que la 

princesse, de retour à Paris, pourrait « dire au meilleur et 

au plus révéré des Monarques : Sire, vous n'avez pas de 

sujets plus dévoués et plus fidèles que les habitants de 

votre bonne ville de Montpellier » 
1
. 

 

Fig. 1 - La Duchesse d'Angoulême en 1817. Por-
trait d'Antoine-Jean Gros. 

 

En effet, les autorités administratives et judiciaires 

étaient convaincues que la branche aînée des Bourbons 

pouvait compter sur la loyauté de la population de l'Hé-

rault, et plus particulièrement de celle des Montpelliérains, 

pendant une bonne partie du XIX
e
 siècle. Elles croyaient 

que les classes populaires en particulier étaient de chaudes 

partisanes de la monarchie dite légitime. À cet égard, Hip-

polyte Creuzé de Lesser, le célèbre préfet de la Restaura-

tion, donne le ton pendant plusieurs décennies : « au con-

traire de plusieurs départements, le peuple [de l'Hérault] est 

encore plus attaché aux Bourbons que la classe plus éle-

vée ». Quelques mois plus tard, il précise qu'il existe « par-

ticulièrement parmi le petit peuple, un sentiment royaliste 

tout à fait remarquable » 
2
. Le peuple, ardemment légiti-

miste, s'implique également, comme le font, par ailleurs, 

les républicains ou les socialistes, dans les batailles de rue 

quand il s'agit du contrôle de l'espace urbain, au début des 

années 1830 et en 1848. Jusqu'aux années 1860, les suc-

cesseurs de Creuzé ainsi que les procureurs généraux, qui 

sont aussi censés informer le gouvernement sur la vie 

politique et sociale, soulignent régulièrement l'importance 

du légitimisme dans le département. D'après le préfet Sil-

vestre la burette d'Ambert, le succès électoral des légiti-

mistes qui gagnent vingt-un des 36 sièges du conseil muni-

cipal en 1833 aurait été dû au fait que « trois-quarts de la 

population [de Montpellier] est carliste » 
3
. 

Quelques années plus tard, son successeur, Achille 

Bégé, propose même de différer l'élection des comman-

dants de la Garde Nationale parce qu'elle amènerait à une 

victoire inévitable de « l'opposition, légitimiste ou répu-

blicaine » 
4
. Pendant la Seconde République, les légiti-

mistes (et les républicains) profitent de l'introduction du 

suffrage universel masculin ; toutes les élections, organi-

sées en 1848 et 1849, illustrent une forte présence du 

mouvement royaliste parmi les électeurs montpelliérains. 

En été 1848, le préfet avertit donc ses supérieurs que « le 

parti légitimiste est puissant, il ne faut pas se le dissimu-

ler. [...] Ce parti compte à Montpellier et dans quelques 

centres de population [...] de nombreux adhérents dans la 

masse populaire ». Le suffrage universel masculin aurait 

même fait grossir les rangs du monarchisme dans le chef-

lieu, vu que le retour de la branche aînée des Bourbons au 

pouvoir « jugé depuis longtemps impossible par plusieurs 

a pu paraître presque probable quoique encore éloigné » 
5
. 

Dans les mois qui suivent le coup d'état du 2 décembre 

1851, les autorités continuent même d'accentuer la force 

du « camp légitimiste » auquel « presque toute la popula-

tion appartient » 
6
. 

Cette conviction des différents préfets a largement dé-

fini l'image historique du mouvement monarchiste. Pour-

tant, on peut se demander si  et dans quelle mesure   ... 
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... cette image, encore dominante aujourd'hui, est justifiée. 

De plus, il importe de savoir ce que ce type de royalisme 

signifie réellement, en premier lieu, pour ceux qui sont 

concernés directement : le menu peuple légitimiste lui-

même. Vu la nécessité de nous rendre compte par quel 

biais nous devrions prendre ce problème, une présentation 

sommaire de quelques approches suivies jusqu'à présent est 

bien inévitable. Bien qu'aucune de leurs thèses d'État ne 

propose une analyse du légitimisme à proprement parler, 

les études d'un trio d'historiens réputés  André-Jean Tu-

desq, Gérard Cholvy et Raymond Huard  accentuent la 

présence des classes populaires urbaines dans le légiti-

misme du Midi languedocien et à Montpellier où « l'opi-

nion légitimiste a des représentants dans toutes les classes 

de la société » 
7
. 

Pourtant, leurs travaux, aussi riches et bien documentés 

que pionniers à plusieurs égards, sont marqués par la diffi-

culté, si admirablement analysée par l'historien Alain Cor-

bin dans son livre sur la vie du sabotier Louis-François 

Pinagot, de connaître la sensibilité intime ou les opinions 

des hommes et des femmes dont ils parlent 
8
. De plus, les 

historiens du légitimisme, comme Hugues de Changy et les 

américains Robert Locke et Steven Kale 
9
, semblent moins 

sensibles aux dimensions culturelles du politique, qui, par 

contre, attirent l'attention des auteurs, comme Jacques 

Prévotat, Serge Berstein, Jean-François Sirinelli et Philippe 

Secondy. En fait, ce dernier a publié, en 2006, une étude 

sur le « courant contre-révolutionnaire » dans l'Hérault des 

XIX
e
 et XX

e
 siècles. 

Leurs études, qui montrent bien le renouveau de l'histoire 

politique en France depuis les années 1990, se servent de la 

notion de « culture politique » (ou, plutôt, de « cultures 

politiques »). La culture politique est définie comme étant 

« une sorte de code et [...] un ensemble de référents, formali-

sés au sein d'un parti ou plus largement diffus au sein d'une 

famille ou d'une tradition politiques ». Fortement internalisée 

et transmise par des canaux de socialisation comme la fa-

mille, le travail, l'école, les associations ou les partis, elle 

détermine les convictions, les sensibilités et le comportement 

politique des individus et des familles politiques françaises 

dont le parti légitimiste 
10

. En conséquence, les définitions 

proposées postulent toutes que la culture politique offre un 

des facteurs importants, sinon le plus important, qui permet-

tra « d'apporter une réponse au problème essentiel des moti-

vations de l'action et des comportements politiques » de la 

masse des citoyens en particulier 
11

. 

Ainsi, la culture politique est perçue comme « un mo-

teur [des] comportements politiques » : elle définit l'identi-

té du groupe qui se réclame d'elle. De plus, elle mobilise 

les partisans, en leur offrant une lecture partagée du passé 

(signifiante bien qu'inexacte parfois), ainsi qu'une vision 

commune du monde idéal, qui s'expriment par un vocabu-

laire et des symboles et rituels (le bonnet phrygien, le 

poing levé, etc.) 
12

. Berstein et autres insistent sur le fait 

que la culture politique, en quelque sorte, crée et soude des 

groupes sociaux et politiques ; elle est avant tout un phé-

nomène social. Ils mettent l'accent sur ce que les partisans 

partagent, l'un avec l'autre, bref, sur tout ce qui fait qu'ils 

sont plus qu'un simple ensemble d'individus. Sous ce rap-

port, Berstein accentue les fonctions de la culture politique 

comme étant un « facteur d'identification ». D'abord, elle 

permet d'expliquer le comportement envers les Autres qui 

n'appartiennent pas au groupe de référence, comme la 

résistance de la part des légitimistes populaires du Plan-de-

l'Olivier envers « l'ennemi » politique qui essaie d'investir 

« leur » quartier pendant les rixes au mois d'août 1848. 

Par contre, Berstein nous rappelle que « cette fonction 

d'identification de la culture politique est encore plus dé-

terminante à l'intérieur du groupe. Ici, l'acceptation des 

thèmes fondamentaux de la culture conduit le citoyen à 

s'identifier à un groupe, à en partager les buts et les espoirs 

et, bien entendu, à se prononcer pour lui dans un éventuel 

scrutin. Cette dimension sentimentale, voire émotionnelle, 

de la culture politique explique que, pour les membres du 

groupe concerné, elle soit le lieu d'une véritable commu-

nion dans laquelle se retrouvent, avec un fort sentiment de 

solidarité, tous ceux qui participent des mêmes références, 

du même système de représentations et pour qui symboles 

et discours revêtent les mêmes significations » 
13

. 

Cette perspective plutôt fonctionnaliste, qui, en ce qui 

concerne l'accent mis sur le consensus comme étant consti-

tutif des groupes, rappelle des suppositions de type 

durkheimien sur le rôle primordial du consensus dans la vie 

sociale, a tendance à sous-estimer les tensions, voire les 

conflits internes dans chaque groupe social et politique. Or, 

ces dissensions, qui s'expriment dans des circonstances 

particulières comme des crises, jouent un rôle crucial et 

expliquent en partie pourquoi la culture politique d'un 

groupe et le groupe lui-même dont les partisans se récla-

ment peuvent changer à la longue. 

Malgré toutes les avancées importantes que nous a ap-

portées la notion de « culture politique », les analyses des 

chercheurs font encore généralement référence à des col-

lectifs sociaux, ce qui explique l'usage des termes tels que 

« le menu peuple » ou « les classes populaires ». Certes, 

des individus réels constituent ces collectifs sociaux, mais 

ils restent eux-mêmes étrangement invisibles derrière de 

telles références, parce que (et c'est souvent le cas) les 

noms propres n'apparaissent pas dans les documents d'ar-

chives. En plus, il est rare qu'ils prennent eux-mêmes la 

parole ; s'ils le font, leurs paroles sont, dans la plupart des 

cas, transcrites par d'autres, dans un contexte de rapport de 

force asymétrique. Cependant, ces « écrivains publics » qui 

représentent l'État, comme la police ou les préfets et procu-

reurs généraux, sont largement responsables de l'image 

traditionnelle des légitimistes populaires, d'après laquelle le 

royalisme du petit peuple montpelliérain serait, avant tout, 

soit une manifestation idéologique de la dépendance so-

ciale et économique des clients pauvres de l'élite locale, 

soit l'expression politique du caractère profondément es-

sentialiste des gens du Midi 
14

. 

En conséquence, on sait peu de choses sur le légiti-

misme populaire tout comme les légitimistes populaires 

eux-mêmes. D'ailleurs, c'est bien un point caractéristique 

de la plupart des études du monarchisme européen du XIX
e
 

siècle, qui jettent plutôt leur regard sur les activités et 

l'idéologie des (grands) notables ou des dirigeants  ... 
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... royalistes. Devant ce défaut, il importe de prendre au 

sérieux le légitimisme des ouvriers et ouvrières ainsi que 

des artisans et petits commerçants. C'est pourquoi il faut 

relire les sources connues (et moins connues) qui nous 

permettent de répondre à nos questions d'historien : pre-

mièrement, qui sont-ils ? Pourquoi sont-ils devenus des 

monarchistes ? Quelles espérances (millénaristes) ont-ils 

mis en leur « bon roi » Henri V, qui est devenu peu à peu 

l'objet d'un culte ? Par quelles activités et quels réseaux 

ont-ils fait parler d'eux ? Quel est, finalement, l'impact 

social et politique de leur présence parmi les partisans sur 

le mouvement légitimiste tout entier 
15

 ? Sous réserve d'un 

approfondissement à venir, cet article-ci ne peut qu'offrir 

quelques indices de réponse. Commençons par une pre-

mière rencontre avec deux légitimistes populaires. 

 

Fig. 2 - Henri V, comte de Chambord (1820-1883). 

Lithographie par Grévedon, 1833. 

À première vue, Auguste François Roustoulan et Jean- 

Louis Marcadier font partie de ceux qui n'ont pas eu « des 

voix » par eux-mêmes. Néanmoins, ils jouent un rôle im-

portant dans l'histoire du légitimisme à Montpellier pen-

dant une bonne partie du XIX
e
 siècle. En fait, ils se font 

remarquer dans les batailles de rue entre les légitimistes et 

leurs opposants ; de plus, ils sont des sociétaires de clubs 

légitimistes. Ce sont des gens comme eux qui sont, d'habi-

tude, présentés comme des clients pauvres des notables 

influents plutôt que de « vrais » royalistes. Leur propre 

espace politique aurait été soit inexistant (puisqu'ils ne se 

sont pas intéressé à la politique) soit situé parmi les parti-

sans de la Gauche. Dans ce dernier cas, le problème de 

l'historien se présente comme une recherche pour la ré-

ponse à la question : comment en sont-ils finalement par-

venus à rejoindre leurs amis politiques, dits « naturels » 
16

 ? 

Pourquoi cette approche traditionnelle serait-elle la seule 

à être suivie ? Ne serait-il pas plus avantageux et plus inté-

ressant de regarder de plus près ces gens ainsi que leurs 

traditions de famille et leur mémoire d'événements particu-

lièrement cruciaux ? En ce qui concerne Auguste François 

Roustoulan, cela signifierait avant tout un retour au soir du 

samedi 25 août 1832. Cette journée est gravée dans la mé-

moire des légitimistes comme un des points les plus bas dans 

la série des rixes et bagarres violentes qui ont eu lieu au 

début de la monarchie de Juillet. Depuis le 18, des républi-

cains, des orléanistes et des légitimistes s'insultent et se 

battent, comme il est d'usage dans une société de défis, dans 

les rues et sur les places de la ville 
17

. L'intensité des hostili-

tés rappelle le souvenir des événements de 1815, évoqués 

par un arrêté préfectoral, publié le 25 août, qui reproche aux 

légitimistes de troubler l'ordre public 
18

. Plus tard dans la 

soirée, l'ancien volontaire royal et vitrier Dominique Pierre 

Roustoulan, un veuf âgé de 50 ans, qui habite rue Chapelle-

Neuve, est en route vers le Café Quet, un lieu de rencontre 

connu des carlistes, quand un petit groupe d'individus, dont 

quelques partisans du nouveau régime, le reconnaissent. En 

criant « Sarre, sarre », ils poursuivent le légitimiste qui tente 

de fuir ; arrivé devant un autre café, près de la rue de l'Ar-

genterie, Roustoulan est poignardé dans le dos et meurt des 

suites de ses blessures. Le lundi suivant, il est enterré au 

cimetière de l'Hôpital général en présence d'un grand 

nombre d'amis et de curieux (plus de 3000, d'après Les Mé-

langes Occitaniques). L'inscription que les premiers veulent 

faire graver sur la tombe, « Que ma mort vous soit un sou-

venir », est refusée par les autorités du cimetière et de la 

municipalité orléaniste 
19

. 

Néanmoins, on se souviendra de Dominique Roustou-

lan. La mort de celui qu'on appellera une « malheureuse 

victime du fanatisme révolutionnaire » fait vite partie d'une 

construction partisane du passé récent et confirmera ainsi 

la mémoire royaliste et, par voie de conséquence, les lignes 

de fracture politiques locales 
20

 : « Vous vouliez du sang, 

du sang des durs ! Vous l'avez vu couler, et vos mains 

homicides ont pu juger que le sang des royalistes de 1832 

est aussi pur, aussi chaud que celui des royalistes de 1815, 

dont furent inondées les rues de notre cité. Assassins du 27 

juillet 1815, vos successeurs sont dignes de vous ; le 25 

août 1832 sera inscrit dans vos fastes ; ce jour vous pourrez 

aussi célébrer un anniversaire, car vous avez immolé une 

victime sur l'autel de la démagogie. Quant à nous, prions 

pour la victime, il était un homme de bien, il est mort pour 

la cause de la justice, Dieu l'a jugé, un jour il jugera aussi 

ses assassins ». 

Les années qui suivent montrent qu'il est toujours diffi-

cile de surmonter de telles lignes, particulièrement pour les 

proches du défunt dont son fils, Auguste, d'autant plus que 

sa mort laisse une « famille nombreuse [...] sans appui » 
21

. 

Il n'y a pas que les légitimistes qui éprouvent cette difficul-

té : lors de sa déposition sur l'affaire du Plan-de-l'Olivier, 

Joséphine Andrieu, issue d'une famille républicaine, admet 

qu'elle a souvent tenu « plusieurs propos [...] contre les 

légitimistes [...], et que de vieux souvenirs ont laissé dans 

mon âme quelques ressentissements. On ne pardonne pas 

[...] ceux qui vous ont fait du mal ». Ainsi, les vies de 

Joséphine Andrieu de même que celle d'Auguste Roustou-

lan sont marquées par la mémoire d'un événement « trau-

matisant » qui a depuis déterminé leurs comportements, 

leurs grilles de lecture intériorisées de la vie sociale et  ... 
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... politique, leurs préférences politiques et le choix de leurs 

réseaux respectifs d'amis et d'ennemis 
22

. 

La famille d'Auguste Roustoulan, qui a à peine 16 ans 

quand son père est assassiné, a éprouvé beaucoup de 

difficultés et de souffrances. Le 10 Ventôse An XIII (1
er

 

mars 1805), le commis marchand Dominique Roustoulan, 

né le 2 août 1782, et Élisabeth Montaud, née le 9 août 

1783, se marient. Le jour de leur mariage, ils déclarent la 

légitimité de leur petite fille, Marie Magdelaine Pierrette, 

qui était née quatre mois auparavant. Le jeune couple, 

dont les parents sont montpelliérains, sort d'un milieu de 

petits métiers, parmi lesquels on trouve des vitriers, des 

plâtriers et de petits marchands. Il aura neuf enfants, dont 

quatre meurent avant l'âge de 15 ans. Dominique devient 

peintre vitrier, une profession qu'il exercera jusqu'à sa 

mort. Quand Élisabeth disparaît à l'âge de 41 ans en 1828, 

le veuf et ses quatre enfants (dont deux filles et deux 

garçons, âgés de 11 à 21 ans) habitent dans la rue Cha-

pelle-Neuve. Après son mariage en 1824 avec le travail-

leur de terre Marc Marcadier, leur fille aînée s'est instal-

lée dans la rue du Plan-de-l'Olivier. Leur fils aîné Claude 

suit la piste de son père et travaille comme peintre vitrier 

pendant toute sa vie 
23

. 

Par contre, la vie professionnelle d'Auguste, né le 10 

mai 1816, est plutôt marquée par des points de rupture. 

Comme son père, il entame sa carrière comme commis, 

en travaillant, selon toute probabilité, dans la boutique de 

son oncle, le marchand drapier Gabriel Roustoulan. Pour-

tant, la mort du père en 1832 occasionne un appauvrisse-

ment des quatre orphelins qui, de toute façon, ne me-

naient pas une vie aisée. En outre, le décès de son oncle 

oblige Auguste à s'engager dans d'autres activités, d'au-

tant plus que le commerce de détail en textile se trouve en 

pleine crise. Le 1
er

 juin 1840, il se marie avec Marie 

Cassan, une tailleuse née à Marseillan en 1818, de qui il 

aura plusieurs enfants. Pendant sa vie, Auguste exerce 

une multitude de petits métiers, comme celui de peintre 

vitrier, de marchand de fer et, finalement, de plâtrier. De 

toutes ces professions, c'est la dernière qui sera mention-

née dans son acte de décès, qui nous indique qu'Auguste 

François Roustoulan est mort, à l'âge de 70 ans, le matin 

du 6 janvier 1887, dans l'asile des Petites Sœurs des 

Pauvres, située dans la rue du Séminaire 
24

. 

Pendant toute sa vie d'adulte, Auguste était connu 

pour son militantisme en faveur du mouvement légiti-

miste, en particulier à cause de ses activités au sein des 

sociétés et clubs des légitimistes populaires. Il a donc 

mauvaise réputation ; les autorités le considèrent comme 

« un légitimiste fougueux » et, par conséquent, n'hésitent 

pas, en 1853, à ajouter son nom sur « la liste des hommes 

les plus dangereux [du] département » 
25

. Depuis le début 

de la Seconde République, il est sociétaire, voire trésorier 

de la société de l'Union, une association non-autorisée, 

dont les membres, des « légitimistes appartenant en géné-

ral à la classe ouvrière », se rencontrent « hors ville dans 

un jardin dit la belle jardinière ». Auguste et le cafetier 

Pierre Roux, dit Perruque, un ami de la famille et témoin 

lors de la naissance du fils de son beau-frère Marc, sont 

particulièrement actifs : ils organisent, par exemple, les 

célébrations en honneur d'Henri V, le 15 juillet 1850 
26

. 

Les noms d'Auguste et de Pierre Roux sont également 

inscrits sur une autre liste, établie en 1861, d' « hommes 

d'action » monarchistes parmi lesquels figurent plusieurs 

plâtriers et Henri Marcadier, le fils de Marc Marcadier et 

Marie Roustoulan. Ils sont tous accusés, sans aucune 

preuve dans la plupart des cas, d'avoir fait « partie en 

1848 de l'insurrection du Plan-de-l'Olivier » 
27

. Au début 

de la Troisième République, le fils et le petit-fils de Do-

minique Roustoulan assassiné en 1832 figurent aussi sur 

la liste des « membres fondateurs » du Cercle des Ou-

vriers, fondé en 1871, qui compte à peu près 160 socié-

taires dont la plupart ont atteint un certain âge 
28

. Auguste 

Roustoulan, finalement, se fait aussi remarquer par ses 

activités plus politiques. Pendant la campagne pour les 

élections législatives des 30 mai et 1
er

 juin 1863, il est 

même « un des meneurs désignés [du] parti », choisis 

parmi « des chefs d'ateliers ou patrons, appartenant au 

parti Légitimiste », qui militent pour la candidature de 

l'ancien député Hippolyte Charamaule, à qui le célèbre 

légitimiste Berryer a prêté son appui, en opposition au 

candidat officiel, le maire de Montpellier Jules Pagézy 
29

. 

 

Fig. 3 - Rue du Plan de l'Olivier, à Montpellier. (Photo : EH). 

Comme c'était le cas pour tant d'autres montpelliérains 

à l'époque, la vie d'Auguste Roustoulan eut en grande 

partie lieu dans un espace assez restreint les alentours du 

quartier du Plan-de-l'Olivier. Après l'assassinat de son 

père, Auguste s'installe même chez sa sœur aînée qui ha-

bite en plein cœur du quartier. Au milieu du XIX
e
 siècle, ce 

quartier pauvre et malfamé est particulièrement connu pour 

les sentiments royalistes de la population et le grand 

nombre des ménages dont la source de revenu principale 

est le travail agricole aux alentours de Montpellier. En fait, 

le Plan « est tout à fait la campagne », note le vicaire-

général Chaulliac en 1866 
30

. C'est dans ce milieu, plus 

particulièrement dans la famille Marcadier dont père et fils 

sont tous des travailleurs de la terre, qu'Auguste passe son 

adolescence. Ici, Auguste et le frère de son beau-frère, 

Louis, se sont sans doute connus ; étant donnée la minime 

différence d'âge entre eux, on peut bien s'imaginer qu'Au-

guste et Louis ont entrepris des activités ensemble. Né le 

27 juillet 1815, Louis, qui, comme son père et son frère 

aîné, Marc, s'emploie comme « cultivateur pour compte 

d'autrui », se marie, en 1838, avec la fileuse Thécle ... 
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... Verdel ; le couple, qui habite dans la rue du Refuge, aura 

trois enfants 
31

. 

Dans le quartier, il est de notoriété publique que le 

jeune travailleur de terre est un chaud partisan de la 

branche aînée chaque soir, ses voisins ne manquent pas 

d'observer qu'il se débarrasse, en revenant de son travail, 

de son chapeau pour porter une bonnette blanche  la cou-

leur identifiée, avec le vert, à la cause légitimiste 
32

. Pour-

tant, il y a d'autres raisons qui expliquent sa réputation 

d'être un des « hommes dangereux », voire un « légitimiste 

désigné comme ayant tué un gendarme » 
33

. 

La vie de Louis, en fait, prend un tour dramatique à la fin 

du mois d'août 1848. Les premiers mois de la Seconde Ré-

publique sont marqués par des moments particulièrement 

mouvementés dont l'un est, sans aucun doute, l'affaire du 

Plan-de-l'Olivier. Pendant l'été, les tensions et les conflits 

entre les partisans de différents partis ne se limitent plus 

uniquement aux batailles électorales ; en fait, ils se battent de 

plus en plus dans l'espace public. La place de la Comédie, où 

est planté un arbre de la liberté, devient alors le haut-lieu des 

républicains et des socialistes ; c'est d'ici que partent leurs 

manifestations à travers la ville. Pour leur part, les légiti-

mistes paient de leur personne et participent également au 

jeu de défis mutuels. Comme d'habitude, un cortège part de 

la Comédie le soir du 28 août ; arrivés à la hauteur de la rue 

du Refuge, les manifestants sont confrontés aux habitants du 

Plan-de-l'Olivier qui se sont préparés à repousser les républi-

cains, si besoin par la force. Des engueulades, des jets de 

pierres et des pugilats se poursuivent ; au cours du brouhaha 

général, un coup de feu bruyant retentit soudainement dans 

les ruelles étroites du quartier. Après des heures de tension 

montante, il faut l'intervention armée des gendarmes et des 

soldats pour rétablir l'ordre public. À la fin de la soirée, il y a 

plusieurs blessés (dont le préfet) ; de plus, le gendarme 

Montredon meurt au cours de la nuit suivante de sa blessure 

infligée par un tireur inconnu. Une enquête judiciaire de 

grande envergure est alors ouverte. Dès le début, les autori-

tés et l'équipe d'enquêteurs, dirigée par Jean Gilly, accusent 

les dirigeants de la société de l'Urne, un des plus importants 

lieux de rencontre des légitimistes montpelliérains, d'avoir 

provoqué et organisé la bagarre entre les légitimistes du 

Plan-de-l'Olivier, d'une part, et des républicains et des forces 

de l'ordre, d'autre part 
34

. 

La plupart des 226 personnes interrogées ne donnent 

que des réponses évasives à leurs questions ; dans le cas de 

Louis Marcadier, cette réticence est logique, car Gilly est 

vite convaincu que le travailleur de terre avait bel et bien 

tué Montredon. La déposition du cordonnier Jean-Baptiste 

Prat en particulier incrimine le résident de la rue du Re-

fuge ; Prat affirme avoir vu Marcadier, à l'extérieur, à 

l'angle du Refuge et de la rue de la Verrerie. De plus, il 

aurait entendu quelqu'un crier, en patois, « du ton le plus 

énergique, «Sacra noun den Diou, encore un de blassat ; à 

tus Marcadier » » juste après le coup de feu du « fusil long 

du canardier » (utilisé pour la chasse aux canards dans les 

étangs) 
35

. En fait, Marcadier, qui dit, en premier lieu, qu'il 

s'est couché à 20 heures (donc avant le début des batailles 

de rue) donne plusieurs dépositions divergentes, chaque 

fois qu'il est confronté à d'autres témoins. 

Alors, Marcadier admet qu'il s'est levé plusieurs fois 

pour aller voir ce qu'il se passait à l'extérieur. Il change aussi 

sa déposition sur la mort de Montredon le coup de feu serait 

tiré non du bas de la rue, où se trouvaient les républicains 

mais, en revanche, du haut de la rue, où étaient rassemblés 

les légitimistes. Néanmoins, il continue d'affirmer n'avoir 

pas quitté sa maison pendant toute la soirée. Finalement, lors 

du dernier interrogatoire, il reconnaît, sous la pression de 

Gilly, avoir rencontré Léonard de Lapeyrouse, ancien capi-

taine de marine, soupçonné d'avoir organisé la défense du 

quartier, en vue de préparer sa première déposition 
36

. Gilly 

inculpe alors Lapeyrouse ainsi que Louis Marcadier et trois 

autres travailleurs pour violence publique et résistance contre 

les forces de l'ordre. Quant à Louis, il est aussi inculpé pour 

l'assassinat de Montredon. La « position de famille » des 

quatre travailleurs pauvres du Plan-de-l'Olivier qui ont tous 

un casier judiciaire vierge est classée comme étant « nulle » ; 

excepté Louis qui peut lire des textes assez simples, les 

autres sont tous illettrés 
37

. Le 17 février 1849, la cour d'Aix-

en- Provence, qui était chargée de l'affaire car celle de 

Montpellier était censée être de parti pris, acquitte les cinq 

accusés 
38

. Depuis, il n'y a plus de traces de la vie de Louis 

Marcadier dans les archives. 

Les légitimistes des milieux populaires comme Marca-

dier ne se font pas uniquement remarquer par leur partici-

pation (présumée ou réelle) à des bagarres de rue. En fait, 

le menu peuple joue un rôle important et fort surprenant 

dans la vie associative. Certes, il y a des associations qui 

n'acceptent que des aristocrates ou de riches bourgeois 

comme sociétaires. Ce monde des notables montpelliérains 

partage, de plus en plus, non seulement des intérêts éco-

nomiques de grands propriétaires qui investissent dans la 

viticulture en plein développement, mais aussi un certain 

style de vie axé sur le « château » de campagne et les 

mêmes convictions sociales et politiques. Jusqu'au milieu 

du XIX
e
 siècle, l'historien Gérard Cholvy conclut qu'il y a 

pour les bourgeois « une contagion à laquelle il est difficile 

de rester insensible. L'intégration à la société montpellié-

raine passe par l'adhésion aux opinions légitimistes » 
39

. Le 

désir des riches bourgeois parmi lesquels on trouve des 

marchands et des banquiers ainsi que des avocats et 

d'autres professions libérales d'imiter la style de vie d'an-

ciennes familles nobles qui ont pu garder leur capital social 

et culturel induira plus tard le procureur général à porter ce 

jugement sarcastique : le milieu légitimiste n'est qu'une 

« côterie, se composant de quelques grands propriétaires 

vivant entre eux, dont l'opinion est moins souvent une 

conviction héréditaire qu'une sorte de vernis aristocratique 

destiné à vieillir des parchemins trop récents » 
40

. 

Au début de la Monarchie de Juillet, une dizaine d'asso-

ciations légitimistes sont répertoriées par la police ; les mar-

chands monarchistes, par exemple, vont à la Loge, tandis 

que les magistrats et avocats établis appartiennent à la Socié-

té des Beaux-Frères. Par contre, des avocats plutôt jeunes se 

rencontrent dans la Petite Loge. Fondée en 1830, cette socié-

té regroupe d'anciens membres de la Société des Avocats, 

qui s'opposent à la décision prise par la majorité des socié-

taires d'accepter le nouveau régime. Très vite, elle devient un 

lieu de rencontre pour les plus radicaux des partisans ... 
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... aisés de la branche aînée. Ses membres cherchent à se 

rapprocher des légitimistes plutôt populaires et invitent des 

artisans et de petits commerçants royalistes à participer à 

leurs réunions et fêtes. De plus, ils jouent un rôle important 

dans le comité de direction du journal légitimiste, Les 

Mélanges Occitaniques, et dans la Société de Défense 

Mutuelle, fondée au mois d'août 1831, qui aurait eu 3000 

adhérents dans le seul arrondissement de Montpellier. 

L'histoire de cette société est marquée par des me-

sures répressives de la part des autorités qui interviennent 

en raison des rumeurs voulant que la société paierait des 

royalistes populaires pour participer à des démonstrations 

et viendrait au secours de ceux qui avaient été condamnés 

pour leurs activités politiques. De plus, la société est 

soupçonnée de faire partie d'un réseau d'associations dans 

le Midi dont les membres prépareraient une rébellion. 

Finalement, il y a trois autres clubs où se rencontrent des 

petits bourgeois (des commerçants et des perruquiers d'un 

certain âge dans le Club du Caveau, et les artisans plus 

jeunes à l'Harmonie) ou des travailleurs salariés qui se 

réunissent à la Société du Jardinet, une guinguette dans 

les faubourgs. Cette phase de la vie associative des légi-

timistes prend fin en 1834, à cause de la nouvelle loi 

répressive sur les associations 
41

. 

À Montpellier, comme partout en France, le mouve-

ment entre alors dans une période de crise ; il faut at-

tendre le milieu des années 1840 pour voir un renouveau 

du légitimisme. Inspirés par Eugène de Genoude, l'éditeur 

de la Gazette de France, des notables légitimistes, 

proches de la Petite Loge, revendiquent le suffrage uni-

versel masculin ; plusieurs collaborent même avec les 

républicains pour atteindre ce but. En 1843, ils fondent 

L'Écho du Midi, qui sera le porte-parole de ces idées 

empruntées à la faction légitimiste connue sous le nom du 

Droit National jusqu'en 1852. La situation change radica-

lement quand le gouvernement provisoire, le 6 mars 

1848, introduit le suffrage universel masculin ; dans les 

16 mois suivants, les électeurs seront appelés aux urnes 

pas moins de dix fois. Ces batailles électorales obligent 

tous les mouvements, mais particulièrement ceux dont le 

succès dépend de l'appui de nouveaux citoyens actifs, à 

adapter leurs propagande et méthodes de campagne à la 

nouvelle réalité politique. Ceux qui se sont identifiés avec 

le Droit National comprennent bien la nécessité de mobi-

liser les classes populaires. D'ailleurs, les sociétaires de la 

Petite Loge, comme son président Camille de Christol, 

ont toujours maintenu un contact avec le menu peuple. 

D'après le procureur général, la société de secours mutuel 

Saint-Roch, également présidée par Christol, en était un 

moyen privilégié. Afin de pouvoir intensifier ce contact, 

ils créent au mois de juin 1848 un club électoral, la socié-

té de l'Urne, dans l'intention d'y préparer, voire instruire 

et mobiliser les nouveaux-venus à la politique officielle. 

L'Urne est l'objet de rumeurs ; les candidats légitimistes 

aux élections municipales de 1848, par exemple, y au-

raient offert du vin blanc gratuit aux sociétaires en 

échange de leurs votes. 

De plus, de nombreux travaux, publiés récemment, 

ont bien montré comment, et pourquoi, les pratiques 

traditionnelles de la sociabilité ont bien servi à politiser 

les classes populaires, en particulier pendant la Seconde 

République. Dans ces lieux de rencontre, loisirs et poli-

tique  sociabilité populaire et légitimisme  s'entremê-

lent aisément. En fait, à l'automne de 1848, la police 

surveille plusieurs clubs légitimistes, non autorisés, qui 

sont tous découverts à la suite de l'investigation judiciaire 

sur les rixes qui ont eu lieu les 27 et 28 août entre répu-

blicains et légitimistes au Plan-de-l'Olivier 
42

. L'un d'eux 

est la Société du Refuge. Quelques sociétaires admettent 

qu'elle n'est qu'une « dépendance de l'Urne » ; ils vont, à 

leur gré, de l'une à l'autre. Néanmoins, le cuisinier An-

toine Causse explique qu'il y a une différence importante 

entre les deux : « le vin [servi au] Refuge est de meilleure 

qualité », ce qui explique pourquoi il préfère d'y aller. 

Quant au travailleur agricole Jean Mestre, il y rencontre 

ses amis et ses proches, pour boire un verre de vin et 

discuter des affaires politiques 
43

. Les patrons des clubs 

similaires tels que l'Étoile de France, la Société de la Rue 

Garenne ou la Société de l'Union, sont principalement des 

travailleurs, des artisans ou des petits commerçants, atta-

chés les uns aux autres par des liens familiaux ou profes-

sionnels, ou qui habitent dans le même quartier. Une 

caractéristique importante de toutes ces associations est 

l'absence de hiérarchie officielle et de statuts ; de plus, 

leurs réunions et fêtes sont parfois réputées tumultueuses. 

Pour le procureur, l'Étoile ressemble à « un cercle d'amis 

professant les mêmes idées, des opinions extrêmes » 

plutôt qu'à une association ; d'après lui, les pratiques 

politiques qu'on y trouve sont celles qu'on peut aussi 

trouver dans un salon 
44

. 

 

Fig. 4 - Plan de l'Olivier. Montpellier. (Photo : EH). 

*/* 

À la Société de l'Union, 150 personnes participent au 

banquet offert aux cinq accusés impliqués dans l'affaire 

du Plan-de-l'Olivier qui viennent d'être acquittés par la 

Cour d'Aix-en-Provence, en févier 1849. Ses sociétaires 

quêtent également pour l'achat d'une nappe fleurdelisée 

comme cadeau pour le comte de Chambord, connu sous 

le nom du roi Henri V (qui, d'ailleurs, refuse de  ... 
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... l'accepter) et invitent le fils d'Henri de Lourdoueix, un 

représentant célèbre du Droit National, à prononcer un 

discours devant 900 auditeurs. Chaque dimanche, les 

membres de l'Étoile se rencontrent pour être ensemble, 

boire plusieurs verres de vin et discuter de politique là où 

se réunissaient les membres de la Société du Jardinet au 

début des années 1830. Cet état de choses nous rappelle, 

comme écrit le procureur général plus tard, que la guin-

guette est un lieu de prédilection pour les activités poli-

tiques des classes populaires et constitue ainsi un milieu, 

difficile à surveiller par la police, qui permet aux travail-

leurs et artisans légitimistes leur apprentissage politique. 

C'est aussi ce type de milieu, caractérisé par un mélange 

de sociabilité et de politique, dans lequel Auguste Rous-

toulan, qui est le trésorier de l'Union, joue un rôle impor-

tant 
45

. Bien que les notables soient invités à participer 

aux célébrations (comme la Saint Henri, le 15 juillet), ils 

n'en déterminent pas le déroulement. En fait, les clubs des 

classes populaires sont caractérisés par « un style, parti-

culier, ostentatoire et démonstratif qu'on rencontre aussi 

du côté démocrate ». 

Ainsi, les plus radicaux des légitimistes populaires ont 

davantage en commun (style, type d'organisation, thèmes 

de propagande, etc.) avec les partisans de la Montagne 

rouge qu'avec ces monarchistes qui font partie du parti de 

l'Ordre 
46

. Sous ce rapport, les documents officiels parlent 

parfois de la Montagne blanche dont les partisans auront 

« tout à gagner du désordre [et commencent à] rougir aux 

bords ». Ce jugement, à première vue surprenant, s'ex-

plique, peut-être, par le fait que plusieurs membres de la 

société de l'Union, comme le tonnelier Léotard ou le bou-

cher Charles Damun, sont, en réalité, des « rouges ». Par 

conséquent, les autorités soulignent l'impact de tels clubs : là 

où ils existent, des candidats qui peuvent être identifiés avec 

la Montagne blanche ont un certain succès électoral 
47

. 

Cette caractéristique du légitimisme dans l'Hérault, 

dont la plupart des historiens sous-estiment l'importance, 

fait du mouvement un phénomène hétérogène, voire ambi-

valent. En 1817, Creuzé de Lesser, en observateur sagace, 

prévient ses supérieurs du danger qu'elle représente : « ce 

département serait peut-être celui où il serait le plus impos-

sible de revenir sur les dîmes et les droits féodaux : la 

moindre tentative altérerait le royalisme des habitants » 
48

. 

Les notables qui mobilisent les classes populaires pour la 

cause de la branche aînée font alors l'expérience du para-

doxe d'une « relation entre patrons et clients [qui implique 

inévitablement] la réciprocité, habituellement loyauté et 

services en échange d'avantages et de protection » 
49

. Sous 

ce rapport, leur stratégie est profondément problématique : 

ils proposent d'autres plans que la seule restauration de la 

monarchie. Ils suggèrent que le retour des Bourbons dimi-

nuera la pauvreté et le chômage. En plus, ils créent de 

grands espoirs qu'ils ne peuvent honorer, plus particulière-

ment parce que le comte de Chambord lui-même prend ses 

distances par rapport à un monarchisme qui suppose le 

consentement populaire ainsi que la poursuite des réformes 

sociales. Henri V le fait d'autant plus que les royalistes 

populaires se livrent à des activités tumultueuses qui ponc-

tuent le calendrier festif à l'occasion de la commémoration 

de la mort de Louis XVI ou de Marie-Antoinette, de son 

anniversaire, mais surtout de la Saint Henri. Dans ce con-

texte, la stratégie des notables, inspirés par les idées du 

Droit National, est de politiser les monarchistes populaires 

parce qu'elle amène ces derniers à percevoir leurs pro-

blèmes en termes socio-économiques ou politiques plutôt 

qu'en termes moraux. 

À certains égards, le type de légitimisme qu'on trouve 

dans les associations où se rencontre le petit peuple sous 

la Seconde République réinvente des « attentes milléna-

ristes de populations peu lettrées » qui rêvent d'un meil-

leur monde qu'un « bon roi », un descendant d'Henri IV, 

leur apportera. Toutefois, la contradiction entre politisa-

tion et asservissement aux notables, préconisé par les 

dirigeants, est trop grande ; tandis que la première im-

plique la pluralité des choix, le dernier exclut explicite-

ment tout choix. Ceci suggère un mouvement, certes 

combatif envers ses adversaires, mais également caracté-

risé par des divergences entre, d'une part, partisans du 

Droit national et le parti de l'Ordre, et, d'autre part, no-

tables et classes populaires 
50

. 

Au début des années 1850, le légitimisme « possède 

une force considérable tant dans les classes inférieures 

[...] que dans les rangs élevés de la société » locale 
51

. 

Cette opinion, formulée par le préfet de l'époque, est bien 

partagée par les historiens. Ils sont tous d'accord pour 

dire que Montpellier est encore une « ville blanche » vers 

1852, quand les électeurs sont appelés à voter sur l'Em-

pire. Toutefois, plusieurs études, écrites par des historiens 

français et étrangers, parlent d'un déclin du mouvement 

légitimiste dans le Languedoc méditerranéen pendant les 

années 1860 et 1870. Gérard Cholvy, par exemple, con-

clut que les légitimistes se trouvent « en position de dé-

fense et non de conquête » durant toute cette période 
52

. 

Bien que les ouvriers, les artisans et les petits commer-

çants représentent encore la moitié des présents dans les 

réunions électorales du candidat légitimiste en 1869 
53

, il 

y a un changement en cours en ce qui concerne la compo-

sition sociale du mouvement. D'abord, on observe un 

vieillissement de ses partisans ; les jeunes sont moins 

tentés de suivre les choix politiques de leurs familles. Du 

reste, les nouveaux venus qui s'établissent à Montpellier 

pendant les années 1860 (dans la mesure où ils ne sont 

pas originaires du nord-est du département) sont plutôt 

attirés, semble-t-il, par les républicains. Finalement, le 

petit peuple passe peu à peu, selon le procureur, « au 

camp de la démagogie » qui continue d'être marquée par 

des attentes millénaristes dont les notables royalistes 

tentent justement de se débarrasser 
54

. 

Ces développements sont autant la suite des transfor-

mations de société que la conséquence d'un changement 

dans l'attitude des notables légitimistes. Leurs expériences, 

faites au début des années 1830 et sous la Seconde Répu-

blique en particulier, avec le légitimisme populaire ainsi 

que leur aversion plus générale pour la société moderne et 

son individualisme font qu'ils s'investissent encore plus 

dans la charité, s'identifient au plus haut degré à la défense 

des causes catholiques (par exemple, le pouvoir temporel 

du pape) et, finalement, créent des associations qui visent, 

avant tout, à encadrer et moraliser les classes populaires. 

Ce nouveau type d'association n'a que peu en commun 

avec les clubs et sociétés de la Seconde République qui... 
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... étaient plutôt marqués par « une vie politique de 

masse ». Or, ils sont beaucoup moins attractifs pour les 

travailleurs et les artisans qu'autrefois. Cette évolution 

devient encore plus pertinente dans la mesure où une res-

tauration de la branche aînée et une progéniture d'Henri V 

deviennent de plus en plus improbables. La stratégie, pro-

pagée par L'Echo du Midi dans les années 1840 qui pré-

voyait la restauration par la voie d'une élection à laquelle 

tous les hommes adultes participeraient, sera alors aban-

donnée, d'autant que la notion du suffrage universel, liée à 

celle du citoyen individuel, pose de graves problèmes pour 

des notables qui préconisent une société décentralisée dans 

laquelle les élites sociales jouissent d'une emprise sociale 

et politique quasi complète sur les classes populaires 
55

. 

Ce type de sociétés, créées dans les années 1870 en 

particulier, offre en fait des analogies avec l'idée reçue sur 

les associations légitimistes comme étant des lieux de 

rencontre où les notables seuls font la loi et les légitimistes 

populaires constitueraient une masse de manœuvre. De 

surcroît, les travaux sur la réinvention du pouvoir symbo-

lique des rois au XIX
e
 siècle présentent l'image du « bon 

roi », comme celle d'Henri IV promue sous le règne de 

Louis XVIII, comme un moyen privilégié de créer, d'en 

haut, l'appui populaire pour la monarchie restaurée. Par 

conséquent, les préférences et activités politiques du menu 

peuple sont à peine constatées, voire même, parfois, pré-

sentées comme étant de nature non-politique. De ce fait, les 

études sur un éventuel « lien entre politique populaire et 

monarchie » sont rares 
56

. 

Toutefois, il semble que les classes populaires se ser-

vent parfois de la monarchie et du roi pour faire valoir 

leurs propres desseins pendant le XIX
e
 siècle. L'image bien 

connue du « bon roi » est de nature ambivalente : une 

figure de style qui, à l'époque du suffrage censitaire, pour-

rait signifier un appel au pouvoir autocratique tout autant 

qu'une revendication d'un souverain qui garde toujours à 

l'esprit l'intérêt du petit peuple. D'une certaine manière, il 

serait donc le symbole d'une plus grande participation du 

peuple dans la vie politique. Sous ce rapport, l'incident 

avec les filles pendant la visite de la duchesse d'Angoulême 

à Montpellier en 1823 est plus qu'une tentative ratée d'imi-

ter ce qu'ont fait des hommes du Plan-de-l'Olivier, qui, en 

1814, détachent les chevaux de la calèche du comte d'Ar-

tois, futur roi Charles X, et la tirent eux-mêmes jusqu'à la 

préfecture 
57

. Cet incident qui témoigne, à première vue, 

d'un sentiment royaliste très profond, trouve son équivalent 

ailleurs en Europe, par exemple, à Elbing où les citoyens 

réussissent, le 27 Juillet 1818, à déharnacher les chevaux 

du carrosse du roi de Prusse pour qu'ils puissent la tirer 

eux-mêmes dans leur ville, en contrariant ainsi la volonté 

formelle des autorités locales et du roi ! D'après l'historien 

Hubertus Büschel, ils expriment alors beaucoup plus que 

de l'enthousiasme ou de la loyauté à l'égard du souverain ; 

en fait, ils voudraient profiter de l'occasion pour lui de-

mander de bien vouloir les déclarer quittes des impôts 

d'état et municipaux. Ainsi maintiennent-ils une vieille 

tradition, qui leur permet « d'honorer et de célébrer le 

souverain et d'obtenir un dégrèvement et de la charité » en 

même temps 
58

. 

Cette tradition qui remonte au XVI
e
 siècle, voire au 

Moyen-âge est d'autre part fondée sur l'application du 

principe « Do ut des » (je donne afin que tu donnes) 

comme fondement des réseaux politiques et sociaux ainsi 

que de la (ou : du) politique et de l'arbitrage des différends. 

Depuis les recherches classiques de Marcel Mauss ou 

Marshall Sahlins, on sait qu'un don entraîne, de manière 

subtile, un contre-don ; de plus, le don sert plutôt, comme 

l'explique l'anthropologue Sahlins, à articuler les intérêts et 

formuler les demandes implicites ou explicites du donneur. 

L'échange des dons de nature matérielle ou immatérielle 

crée alors des liens sociaux et politiques basés sur la réci-

procité plutôt que sur la force ou la hiérarchie 
59

. 

Dans ce contexte, l'incident d'Elbing était caractéris-

tique car les citoyens font implicitement référence au prin-

cipe de la réciprocité pendant une période au cours de 

laquelle la relation entre le souverain et ses sujets est en 

train d'être redéfinie. C'est ce qui explique d'ailleurs pour-

quoi les autorités refusent énergiquement d'accepter leur 

demande. Tandis que les monarques du début de l'Ancien 

Régime auraient encore plus ou moins accepté de jouer le 

rôle de Landesvater (père de la patrie), ceux des XVIII
e
 ou 

XIX
e
 siècles sont moins disposés à le faire. En réalité, la 

bureaucratisation de la vie politique en Prusse dès le milieu 

du XVIII
e
 siècle implique un autre rôle à jouer pour le roi. 

Puisque la propagande de l'époque qui avait vu le boule-

versement de tant de régimes continue pourtant de présen-

ter le roi comme elle l'a fait jadis, elle suscite une certaine 

attente parmi les sujets qui eux ont tout intérêt à prolonger 

la tradition. Pour les habitants d'Elbing, le don à l'entrée de 

leur ville signifie alors un appel à l'obligation morale de la 

part du souverain qui, en bon père de la patrie, est supposé, 

particulièrement en temps de crise, prendre soin de ses 

sujets, qui, à leur tour, lui doivent obéissance et loyauté 
60

. 

De la sorte, ils « négocient », comme le précise Büschel, 

« l'exercice du pouvoir monarchique » ; « il fallait faire 

ainsi que le roi, au moins symboliquement, accepte son 

rôle de père de la patrie » 
61

. 

Pareillement, les Montpelliérains, pour leur part, n'hési-

tent pas à rappeler la réciprocité d'une relation entre « le bon 

roi » et ses sujets ; en fait, ils se servent aussi du « soft power 

des impuissants face aux puissants » 
62

. En mai 1823, une 

centaine d'hommes et de femmes demandent à la duchesse 

d'Angoulême de l'aide matérielle, après avoir décrit les mal-

heurs ou les maladies auxquels ils sont confrontés. Benjamin 

Durand, par exemple, se présente comme le « frère [d]’une 

des victimes des fureurs révolutionnaires, en raison de l'atta-

chement qu'il portait à la famille auguste des Bourbons ». De 

surcroît, il semble se considérer lui-même comme une vic-

time. Ses problèmes de santé seraient la conséquence mal-

heureuse du « temps de mes services et campagnes ». Sous 

ce rapport, il rappelle qu'il a eu « l'honneur de faire partie des 

Volontaires Royaux [...] sous le commandement de Votre 

Auguste époux », le duc d'Angoulême, en 1815. La suite de 

sa requête est formulée de telle manière qu'il devient difficile 

pour la duchesse de l'ignorer, à fortiori de la rejeter, si elle 

veut éviter l'impression fatale qu'elle ne se soucie pas du sort 

de l'ancien volontaire royal : « Si Votre Altesse daignait jeter 

un regard maternel sur ma supplique, je suis moralement 

convaincu qu'elle ne balancerait pas à adoucir mon  ... 
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... déplorable sort, en me faisant accorder une pension quel-

conque qui serait sans doute de courte durée, afin de n'être 

pas entièrement à charge des parents [...]. Tout me fait 

donc présager l'heureux succès de ma réclamation ». 

Ainsi, Durand exerce-t-il une pression morale, qui, du 

point de vue tactique, est remarquable : la duchesse serait 

trop bonne mère pour lui refuser sa demande. Ne pouvant 

se présenter comme une femme sans cœur, la duchesse, 

bien qu'elle pu considérer la pétition comme une exigence 

déraisonnable, semble avoir eu peu de choix 
63

. À cet 

égard, la requête rappelle les lettres de pauvres écrites en 

Angleterre et en Belgique aux XVIII
e
 et XIX

e
 siècles, 

qu'analysent Thomas Sokoll et Maarten van Ginderachter. 

Ces deux historiens s'inspirent de l'idée, développée par 

James Scott, que l'écriture des classes populaires est carac-

térisée par « une transcription cachée », un message qui se 

cache derrière les termes extrêmement respectueux envers 

les destinataires 
64

. Ce message implicite aux puissants 

s'exprime dans l'action des citoyens d'Elbing autant que 

dans les requêtes de Benjamin Durand et autres ou ceux 

qui célèbrent le « bon roi » Henri V. Au bout de compte, ils 

lancent le défi aux puissants de repenser leur relation avec 

le menu peuple. De la sorte, ils montrent que la monarchie 

a bel et bien été « une institution fondamentalement contes-

tée ». En conséquence  et c'est l'idée-clé qui guide mes 

recherches  royalisme et monarchie signifient différentes 

choses pour différentes personnes issues de milieux diffé-

rents. Ainsi, les tensions et conflits qui se révèlent parfois 

entre eux dans nos documents d'archives déterminent l'évo-

lution du mouvement légitimiste à Montpellier. Le roya-

lisme, en France et ailleurs, doit alors être considéré avant 

tout comme un phénomène complexe, voire contradictoire, 

contrairement à ce que la plupart des historiens, a quelques 

exceptions près, ont suggéré jusqu'ici 
65

. 
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